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Dans le cadre de la programmation du FEADER 2007-2013, la sélection des GAL (Groupes 
d’action locale) s’effectuera sur la base de 2 appels à projet. Vous trouverez ci-dessous le cahier 
des charges du 2ème appel à projet. 
 
Cet appel à projet est destiné aux territoires de Bourgogne candidats, afin de les guider dans 
l’élaboration de leur candidature. 
 
L‘autorité de gestion est le Ministère de l’agriculture et de la pêche représenté au niveau régional 
par la Direction régionale de l’agriculture et de la forêt. 
 
Cet appel à projets a été élaboré par les co-pilotes de l’approche Leader en Bourgogne, à savoir, 
le Préfet de région et le Président du Conseil régional, en étroite coordination avec les partenaires 
régionaux. Il a fait l’objet d’une large consultation menée depuis le premier semestre 2007 : 
 
·  Un groupe de travail technique regroupant les services de la Préfecture de Région, de la 

Direction régionale de l’agriculture et de la forêt (DRAF), du Conseil Régional, du CNASEA, de 
l’ENESAD, s’est réuni à plusieurs reprises pour élaborer des propositions de cadre régional 
d’appel à projet, à partir du cadre méthodologique national. 

Une large consultation a été par ailleurs entreprise à l’occasion de diverses réunions, au cours du 
premier semestre 2007, auprès des GAL actuels, des Pays, du PNRM, des co-financeurs et des 
différents partenaires du développement rural.  

 
 
 

1. PRINCIPES GENERAUX DE LEADER ET GRANDES ORIENTAT IONS 
 
Leader est un acronyme pour « liaison e ntre a ctions de d éveloppement de l’é conomie 
rurale  ». Il s’agit d’une méthode de mise en œuvre des mesures de développement rural 
finançables dans le cadre du règlement de développement rural (RDR), deuxième pilier de la 
politique agricole commune, au travers du Fonds Européen Agricole et de Développement Rural 
(FEADER), pour la période 2007–2013. 
 
Leader, qui a fait jusqu’ici l’objet de trois programmes d’initiatives communautaires (Leader I, 
Leader II puis Leader+), trouve aujourd’hui sa place au sein même du programme de 
développement rural. Ce programme est structuré en quatre axes, Leader en constitue le 
quatrième. 
Le premier axe vise l’amélioration de la compétitivité des exploitations agricoles, le deuxième 
l’amélioration de l’environnement et l’espace rural, le troisième la diversification de l’économie 
rurale et l’amélioration de la qualité de la vie dans les espaces ruraux. 
L’axe Leader permet de mettre en œuvre les dispositifs identifiés au sein des axes 1, 2 et 3, 
éventuellement en les combinant et en les adaptant au profil des territoires locaux.  
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1.1. Orientations stratégiques  
 

1.1.1. Les principes de Leader :  
 
Leader soutient des projets ayant un caractère « pilote » à destination des zones rurales, c’est-à-
dire fondés sur les principes suivants : 
·  La définition d’une stratégie locale de développement conçue pour un territoire rural infra-

régional identifié au moyen d’une liste précise de communes 

·  Un partenariat local public-privé, fondé sur une participation d’acteurs publics et privés donnant 
une place au moins égale à ces derniers au niveau décisionnel, chargé de l’élaboration et de la 
mise en œuvre de la stratégie de développement et rassemblé au sein du groupe d’action 
locale (GAL) ; 

·  Une approche ascendante : le GAL est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de 
la stratégie, en particulier par l’intermédiaire d’un comité de programmation ; 

·  Une approche globale "multisectorielle", qui présente une interaction entre acteurs et projets 
issus de différents secteurs de l’économie des espaces ruraux ; 

·  Un ciblage de la stratégie sur une priorité ciblée pour garantir la concentration des moyens et 
la lisibilité 

·  La mise en œuvre d’approches innovantes en termes de contenu et/ou de méthode ; 

·  La mise en œuvre de projets de coopération entre territoires, à l’intérieur de l’Etat membre 
(coopération interterritoriale) ou entre des territoires de plusieurs Etats membres ou de pays 
tiers (coopération transnationale) ; 

·  La diffusion des projets exemplaires réalisés, notamment dans le cadre de la mise en réseau, 
nationale et régionale. 

 
La définition d'une stratégie locale de développement, suppose que les acteurs locaux, 
représentatifs du territoire aient mené une analyse partagée des objectifs de développement à 
atteindre sur leur territoire, sur la base d’une analyse des forces et contraintes du territoire. Cette 
analyse préalable permet d'identifier des enjeux et de définir une stratégie. Cette stratégie est 
locale et intégrée dans la mesure où elle s’adresse à un territoire de petite taille et tient compte 
des préoccupations croisées d’un ensemble d’acteurs du territoire (professionnels, associatifs et 
publics) issus de différents secteurs d’activité. La stratégie locale de développement d’un territoire 
sert de base à la définition d’une stratégie spécifique Leader, qui cible des objectifs jugés 
prioritaires et sur lesquels la démarche Leader est susceptible d’apporter une valeur ajoutée 
effective. 
 
Le comité de programmation du GAL, est l’organe décisionnel constitué de partenaires locaux du 
territoire, représentatif des différents milieux socio-économiques concernés par la stratégie Leader 
du territoire. La moitié au moins des membres du comité de programmation doit représenter le 
secteur privé. Le Comité est chargé de la mise en œuvre de la stratégie. Il décide du soutien 
apporté par l’axe 4 du FEADER aux maîtres d’ouvrage d’opérations s’intégrant à son plan de 
développement. 
 
Les décisions du Comité doivent être prises en présence d’au moins 50% de ses membres, dont 
50% au moins de représentants du secteur privé, selon la règle du double quorum. Au sein du 
comité de programmation les personnes représentant le secteur privé peuvent être des 
commerçants, des agriculteurs, des artisans, des représentants d’entreprises (PME, PMI), le cas 
échéant désignés par des chambres consulaires ; des acteurs de la société civile, des citoyens, 
des consommateurs, des acteurs culturels… ; des associations (sauf associations parapubliques 
rassemblant le personnel d’établissements publics ou des représentants d’autorités publiques). 
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La « valeur ajoutée » de Leader en termes de contenu et/ou de méthode doit pouvoir être 
démontrée en explicitant les effets attendus de la stratégie proposée et en démontrant qu’ils 
élargissent et/ou amplifient les effets attendus des dispositifs de développement local existants.  
 
La concentration de la stratégie sur une priorité ciblée est un facteur favorisant  l’identification de la 
valeur ajoutée de la méthode Leader. Les territoires sont ainsi invités à retenir une priorité 
intervenant comme un fil conducteur de leur stratégie spécifique Leader. La priorité ciblée peut 
correspondre à une dimension transversale du projet de territoire à laquelle le projet Leader 
apporte une contribution propre significative. Elle intervient également comme un élément de 
ralliement de l’ensemble des acteurs autour de la stratégie du territoire. Elle doit enfin refléter le 
caractère multisectoriel et participatif de la stratégie. Il ne s’agit pas d’un choix d’intervention sur un 
secteur ou un autre mais bien d’une ligne directrice structurant, explicitant et organisant la 
stratégie et l’intervention du GAL. Les dispositifs d’intervention Leader seront retenus et adaptés 
par les territoires candidats dans la perspective de servir cette priorité ciblée. 
 
 

1.1.2. Les mesures et actions ouvertes à Leader  
 
Vous trouverez en annexe de cet appel à projets l’ensemble des mesures du Programme de 
développement rural hexagonal (PDRH). Celles qui ne sont pas ouvertes aux GAL (cf annexe n°2  
) sont en grisé. 
 
Les mesures ouvertes aux GAL sont celles du Programme de Développement Rural Hexagonal 
(PDRH) hors socle national et hors mesures fermées, même si elles ne sont pas ouvertes dans le 
document régional de développement rural (DRDR). Les mesures du socle national sont exclues 
car, s’agissant de mesures relevant de la solidarité nationale, elles doivent être appliquées de 
manière identique sur l’ensemble du territoire du programme.  
 
Par ailleurs, à la marge, seulement dans les cas où les mesures du RDR ne permettraient pas de 
répondre aux besoins identifiés, les GAL peuvent éventuellement proposer d’activer des mesures 
non prévues dans le RDR pourvu qu’elles respectent les objectifs des axes 1, 2 et 3. Ces mesures 
hors RDR devront cependant se rattacher à des régimes notifiés ou à des régimes existants 
d’encadrement des aides d’Etat et seront dans ce cas rajoutées au PDRH. Les modalités de prises 
en compte de ces mesures au niveau de la programmation de développement rural seront 
explicitées dans un document de gestion ultérieur. 
 
En outre, le GAL peut participer (sous forme d’animation, …) à la définition de mesures qu’il peut 
ne pas mettre en œuvre lui-même  (MAE, Natura 2000, …). 
 
La bonne intégration de Leader à l’ensemble de la programmation du FEADER est un enjeu 
majeur. Il est en particulier souhaitable que les sphères agricoles, sylvicoles et environnementales 
intègrent dans leur pratique l’approche partenariale Leader et que ces secteurs soient pris en 
compte au même titre que les autres secteurs de l’économie rurale dans les démarches de 
développement local. Aussi est-il souhaitable, lorsque cela est pertinent au regard du territoire et 
de la stratégie proposée, que les GAL mettent en œuvre des actions relevant non seulement de 
l’axe 3, mais aussi des axes 1 et 2. 
 

Les actions doivent avoir lieu dans le périmètre du GAL. Dans des cas exceptionnels dûment 
justifiés, une opération se réalisant hors du périmètre du GAL peut être retenue dès lors qu’elle 
répond aux objectifs et modalités de mise en œuvre retenus par le GAL en question. 
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1.1.3. Les actions de coopérations  

 
La mise en œuvre de projets de coopération est fortement encouragée. Elle représente un outil 
majeur d’ouverture vers de nouvelles pratiques et de nouvelles cultures. Elle est un moyen de 
concrétiser l’intégration européenne et prolonge le partenariat interne d’un territoire en l’ouvrant à 
d’autres territoires ruraux, français, européens ou hors Union Européenne. Elle  peut contribuer à 
identifier et valoriser le potentiel de développement endogène du territoire, en lien avec des 
actions conduites dans un territoire différent mais présentant des expériences pouvant être utiles à 
la mise en œuvre de la stratégie du GAL. Les échanges d’expériences seront éligibles dans le 
cadre de la programmation 2007 – 2013 de Leader. 
 
Il est néanmoins souhaité qu’au-delà de la seule dimension d’échanges d’expériences, les projets 
de coopération se concrétisent par la mise en œuvre d’actions communes. L’action commune se 
veut la garante de la pérennité des échanges menés entre les territoires et des relations qui se 
tissent, y compris au-delà du seul aspect financier. Celle-ci peut prendre diverses formes 
(recherches menées en commun, création d’une production commune, valorisation commune…).  
 
La coopération sera intégrée à la stratégie globale du GAL soit dès l’origine du projet de 
candidature sur la base d’une fiche « coopération » présente dans le dossier de candidature,  soit 
en cours de réalisation du plan de développement. Dans ce dernier cas, le GAL élaborera une 
fiche coopération qui fera l’objet d’une sélection régionale. Les modalités pratiques précises seront 
précisées dans un document de gestion ultérieur. Les comités de programmation des GAL, une 
fois leur dispositif de coopération approuvé, sont responsables de la sélection des opérations de 
coopération qu’ils mènent. 
 
A titre indicatif, une enveloppe de 0,5 M€ est rése rvée à la coopération, 1 er et 2nd appels à 
projets confondus. 
Toutes les actions de coopération seront imputées s ur cette enveloppe, qu’elles soient 
intégrées dès le départ dans leur stratégie, ou qu’ elles soient présentées ultérieurement. 
 
 

1.1.4. Cohérence avec les territoires organisés  
 
La France a choisi de cibler Leader sur les territoires organisés existants. Ces territoires sont 
caractérisés par l’identification d’un périmètre bien défini, l'existence d'un projet global de 
développement pluriannuel sur la base d’un partenariat local reconnu et la présence d'acteurs qui 
s’attèlent à sa mise en œuvre. Une cohérence doit être trouvée entre les territoires organisés et le 
GAL, en particulier par rapport au périmètre, à la stratégie, aux structures et aux moyens 
d’animation.  
 
 

1.2. Principales dispositions en matière de gestion  
 
Une enveloppe pluri-annuelle de FEADER sera réservée aux candidats sélectionnés pour la durée 
de la programmation avec une obligation de mise en œuvre régulière sur la période. La notion de  
dégagement d’office s’applique au FEADER mais sera raisonnée sur l’ensemble du programme. Il 
n’y aura pas de dotation complémentaire sauf cas exceptionnel où l’enveloppe réservée en région 
serait à nouveau abondée. 
 
Le GAL sera l’interlocuteur unique pour les différents maîtres d’ouvrage des opérations mises en 
œuvre dans le cadre du plan de développement, du montage des opérations jusqu’à leur 
réalisation. 
 
Les opérations seront sélectionnées par le comité de programmation du GAL, qui sera seul juge 
de leur opportunité. 
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Un service d’appui de proximité sera désigné par l’autorité de gestion et sera l’interlocuteur 
privilégié du GAL pour les questions d’ordre administratif et réglementaire. Ce service fera le lien 
avec les services référents désignés par l’autorité de gestion qui seront responsables de l’analyse 
réglementaire des opérations proposées par le GAL ainsi que de la certification de service fait.  
 
Le paiement aux bénéficiaires sera effectué par l’organisme payeur (CNASEA). Le mécanisme de 
la subvention globale, consistant à confier à un GAL la gestion financière d’une enveloppe et le 
versement de l’aide aux bénéficiaires, ne sera pas possible.  
 
La contribution financière du FEADER sera calculée sur la base de la dépense publique figurant 
dans le plan de financement de chaque opération, et non plus en fonction du coût total comme 
c’est le cas dans le programme Leader+.  Ainsi, seules les dépenses publiques seront prises en 
compte pour calculer l’apport du FEADER. Ce changement majeur doit pousser les GAL et les 
financeurs principaux à rechercher des formes de co ntractualisation pluriannuelles. 
 
Le taux de co-financement du FEADER sur l’axe Leader sera de 55%, ce pourcentage étant vérifié 
une fois l’an. La façon la plus simple de respecter ce taux est de co-financer chaque opération par 
55% de FEADER. Néanmoins, compte tenu de l’importance de préserver de la flexibilité dans les 
plans de financement des GAL, notamment dans le cas de petits projets innovants. A titre 
exceptionnel, une variabilité des taux de co-financement entre opérations, sans remettre en cause 
l’objectif de rigueur de gestion financière est possible dans les conditions fixées par la circulaire du 
28 novembre 2007. La mise en œuvre d’une telle variabilité restera complexe et ne pourra être 
réservée qu’à des GAL disposant d’une ingénierie suffisante. 
 
L’autofinancement des maîtres d’ouvrage publics pourra être considéré comme de la dépense 
publique appelant du FEADER. 
 
Le logiciel Osiris sera l’outil de gestion de l’ensemble du FEADER, y compris Leader. Il sera 
accessible aux GAL selon des modalités qui seront précisées ultérieurement. 
 

1.3. Stratégie régionale de développement rural et lien avec Leader  
 

1.3.1. Le développement rural cofinancé par le FEAD ER dans le cadre du DRDR et autres 
stratégies et politiques d’intervention en matière de développement rural et territorial  

 
Sont détaillées en Annexe 1: 
  

�  les principales stratégies et politiques d’intervention en matière de développement rural et 
de développement des territoires, autre que le DRDR. 

� les priorités d’action du FEADER et les dispositifs du DRDR 
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1.3.2. Actions existantes au niveau régional en ter me de coopération  

 
�  Au niveau du Conseil régional  

 
En matière de coopération, l’action du Conseil régional se décli ne en 4 axes : 
 
A / Coopération décentralisée  : conforter et développer les partenariats institutionnels de la 
Bourgogne afin de tisser des relations d’échanges et d’enrichissements réciproques avec d’autres 
régions d’Europe et du monde. Il s’agit de renforcer les partenariats existants (Convention 
quadripartite – Allemagne République tchèque, Pologne et Bourgogne - , partenariat avec la 
Province du Cap en Afrique du Sud) et d’en développer de nouveaux soit Nord-Sud (Madagascar, 
Maroc, etc.), soit avec des Etats membres de l’Union européenne sur des thématiques précises 
(Italie – région de Ombrie, pays scandinaves, etc.). 
 
B / Mobilité des jeunes  : faciliter la mobilité internationale des jeunes à l’aide des Bureaux des 
Stages [dans le cadre des coopérations avec nos régions partenaires : Rhénanie-Palatinat 
(Allemagne), Opole (Pologne), Bohème centrale (République tchèque), Western Cape (Afrique du 
Sud)] et du dispositif Eurodyssée (gestion, promotion et communication). 
 
C / Solidarité internationale  : encourager les initiatives au service d’un développement 
économique et social durable des pays en développement, par un soutien adapté aux projets des 
associations humanitaires et des collectivités locales. Il s’agit de sensibiliser et d’accompagner les 
associations et les collectivités locales dans leurs projets de coopération internationale par des 
formations, la tenue des Assises régionales de la solidarité et de la coopération internationale, le 
recensement des acteurs et un soutien financier (selon des critères précis et une procédure de 
sélection par appel à projets). 
 
D / Rayonnement de la Bourgogne à l’international  : accompagner, en lien avec la Direction de 
l’Economie, l’internationalisation de l’économie bourguignonne grâce à un accompagnement « sur 
mesure » de PME-PMI et des chercheurs dans leur ouverture sur le reste du monde dans le cadre 
d’opérations collectives et grâce au soutien du réseau des Maisons de la Bourgogne à l’étranger 
(Mayence, Prague, Bruxelles et Singapour). 
 
Le Conseil Régional de Bourgogne développe en outre un soutien aux acteurs locaux qui mènent 
des projets de coopération européenne. 
 

1.3.3. Orientations régionales indicatives pour Lea der  
 
Leader étant une démarche ascendante avec pour objectif de développer les démarches 
innovantes, la volonté régionale est de ne pas imposer à priori de priorités particulières. 
 
Les GAL sont surtout encouragés à rechercher le maximum de valeur ajoutée : 

�  dans une approche méthodologique de grande qualité 
�  dans la prise en compte de dimensions transversales et l’intégration de nouvelles 

préoccupations, … 
 
Par ailleurs, les GAL sont également encouragés à : 

�  s’ouvrir aux acteurs agricoles, forestiers et environnementaux 
� intégrer des thématiques des axes 1 et 2 si cela est pertinent sur leur territoire 
� mettre en place des actions de coopération. 
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2. CRITERES DE RECEVABILITE D’UNE CANDIDATURE GAL  

 
Le dossier de candidature du GAL devra rassembler l’ensemble des éléments permettant de 
comprendre les orientations du GAL en termes de stratégie définie à partir d’un diagnostic 
territorial, de dispositifs d’intervention et d’organisation interne et externe (nature du partenariat). 
 
Les critères de recevabilité suivants seront appliqués : 

2.1. Territoire éligible  
 
Le dossier de candidature devra préciser le périmètre du territoire candidat en fournissant la liste 
des communes concernées (et leur nombre d’habitants). Ce périmètre doit être composé de 
communes entières et contiguës.  
 
Un GAL ne peut pas couvrir un département entier. Il peut par contre s’affranchir des limites 
administratives départementales ou régionales dans la mesure où  il respecte les limites des 
territoires organisés ou des EPCI, sauf cas particulier. 
 
Nombre d’habitants  
Le nombre d’habitants situés dans le périmètre du GAL devra être au minimum de 10.000 
habitants  et au maximum de 150 000 habitants .  
 
Cas des villes  
La présence d'une ville moyenne dans le territoire d’un GAL peut se justifier lorsque l’existence et 
l’efficacité de la stratégie proposée dépendent de l’interaction entre la ville moyenne et les zones 
rurales environnantes. Elle confère ainsi une plus grande cohérence à l’action publique locale et 
permet de développer le lien urbain-rural.  
En revanche, une ville importante ne pourra pas faire partie du périmètre d’un GAL, ni bénéficier 
d’opérations financées via Leader en son sein (cela n’empêche pas le cas échéant, d’associer des 
acteurs issus de ces villes dans le cadre du partenariat). 
Cependant une place importante à la composante rurale du territoire devra y être préservée. 
 
Par ville moyenne, on entend au sens du présent appel à projet, une unité urbaine1 comprise entre 
20.000 habitants et 80.000 habitants . 
Les villes importantes sont celles de plus de 80 000 habitants 
Les petites villes sont celles de moins de 20.000 habitants 
 
Le périmètre du GAL pourra contenir des « petites villes », sans condition. 
Les « villes moyennes » pourront être intégrées au périmètre du GAL. Néanmoins, une opération 
localisée sur le périmètre d’une ville moyenne ne pourra bénéficier d’aides de Leader que dans les 
conditions précises suivantes : la part de l’enveloppe FEADER du GAL allouée à des opérations 
situées dans une ville moyenne ne pourra dépasser 5 %, Il pourra toutefois être majoré dans la 
limite d’un taux global maximum de 20% pour les GAL , sur justification particulière, par 
exemple lorsque la priorité ciblée porte sur le pér i-urbain.  Il devra de plus être démontré que 
ces actions ont des retombées principalement sur les zones rurales.  
 
Les villes pourront être représentées au sein du partenariat, notamment dans le Comité de 
programmation. Cependant une place importante à la composante rurale du territoire devra y être 
préservée. 

                                                
1  L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone bâtie 
d'au moins 2 000 habitants où aucune habitation n'est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres [définition 
INSEE] 
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Ciblage sur un territoire organisé  
Les territoires éligibles à Leader sont des territoires organisés « qui représentent une masse 
critique en termes de ressources humaines, financières et économiques pour soutenir une 
stratégie de développement viable » (article 62 du règlement n°1698/2005). 
 
L’appel à projets est ouvert à tous les territoires organisés, y compris ceux qui n’ont pas 
précédemment bénéficié du programme Leader +. 
 
Dans le cadre de cet appel à projets, sont considérés au niveau national comme territoires 
organisés les Pays reconnus et les Parcs naturels régionaux.  
 
Afin de garantir le ciblage sur ces territoires organisés, les candidatures ne pourront être retenues 
que si elles sont cohérentes en termes de périmètre, de stratégie, de moyens d’animation avec un 
territoire organisé.  
 
En Bourgogne,  le cas général sera une superposition exacte entre le territoire du GAL et le 
territoire organisé . Par rapport à ce cas général, trois cas particuliers pourront être étudiés et 
acceptés sur la base d’un argumentaire : 
 

�  cas particulier n°1  : recoupement entre un territoire Pays et un territoire PNR qui 
présentent simultanément une candidature GAL (dans ce cas, le périmètre d’au moins un GAL 
sera inférieur au périmètre du territoire organisé).  
Les territoires des GAL devront être contigus et sans aucun chevauchement. 
Il est demandé prioritairement aux territoires concernés de se concerter au préalable pour 
proposer des périmètres cohérents, qui respectent en priorité les limites des EPCI ou du PNR. 
 
 

�  cas particulier n°2 : le territoire du GAL est à cheval sur plusieurs territoires organisés. 
Ce cas est possible si les trois conditions suivantes sont remplies :  
- la stratégie du GAL doit être construite autour d’une logique particulière et argumentée 
(géographique, …),  
- le territoire du GAL doit respecter, en priorité, les limites des EPCI à fiscalité propre (ex : 
communautés de communes). Ainsi, si une commune appartenant à un EPCI à fiscalité propre 
entre dans un territoire Leader, tout l’EPCI doit en faire partie (sauf cas particuliers dûment 
justifiés). En revanche une commune contiguë ne faisant partie d’aucun EPCI peut être intégrée au 
périmètre du GAL. 
- une coordination étroite sera exigée entre le GAL et les territoires organisés concernés 
(formalisation par des lettres de soutien à la candidature Leader de la part des exécutifs des 
territoires organisés, prise en compte par anticipation dans les contrats de pays négociés en 2007 
de la stratégie développée dans le programme Leader, …) 
 

�  cas particulier n°3  : le territoire du GAL est un regroupement d’EPCI, hors territoire 
organisé. 
Trois conditions sont à respecter : 
1. les EPCI n’appartiennent pas à un territoire organisé existant (Pays, PNR). 
2. le candidat GAL  doit intégrer dans sa stratégie l’objectif de constituer un Pays 
3. le territoire du GAL respecte les limites des EPCI à fiscalité propre (ex : communautés de 

communes). Ainsi, si une commune appartenant à un EPCI à fiscalité propre entre dans un 
territoire Leader, tout l’EPCI doit en faire partie. 

 
Rappel : aucune commune ne peut faire partie de 2 GAL. Dans un tel cas, les porteurs des 
dossiers concernés devront trouver au préalable un accord. Pour les communes ou EPCI 
appartenant à la fois à un territoire organisé et à un territoire PNR, le GAL candidat fournira un 
justificatif prouvant les choix réalisés ou l’accord obtenu. 
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Cas des GAL interrégionaux (à cheval sur deux régio ns ou plus)  
 
Un GAL candidat, dont le périmètre touche plus d’une région est éligible. Sa candidature sera 
examinée et sélectionnée dans la région où se situe le siège du GAL. Son enveloppe dépendra 
pour la part FEADER, de sa région de rattachement. 
 
Si la part du territoire du GAL située en dehors de la région de rattachement est significative, 
l’enveloppe FEADER de la région de rattachement sera abondée à partir des enveloppes des 
autres régions, selon des modalités à définir ultérieurement.  
 
Les comités de sélection Leader des autres régions concernées seront informés de l’instruction 
conduite et leur avis sera recueilli.  
 

2.2. Priorité ciblée  
 
La stratégie et le plan de développement du GAL devront s’articuler autour d’une priorité ciblée 
clairement formulée et pertinente. Cette priorité doit être multisectorielle.  
 
La concentration de la stratégie sur une priorité ciblée va permettre d’identifier la valeur ajoutée de 
la méthode Leader. 
La priorité ciblée n’est pas un choix d’intervention sur un secteur ou un autre mais bien une ligne 
directrice structurant, explicitant et organisant la stratégie et l’intervention du GAL. 
 

2.3. Partenariat public-privé  
 
La candidature devra prévoir la constitution d’un comité de programmation, comportant au moins 
50% de membres « privés ». 
Les représentants du secteur privé peuvent être des agriculteurs, des forestiers, des 
commerçants , des artisans, des représentants d’entreprises (PME, PMI), d’associations, etc … 
Le comité de programmation est un organe décisionnel, constitué de partenaires locaux du 
territoire, représentatif des différents milieux socio-économiques concernés par la stratégie Leader 
du territoire.  
Il sera chargé de la mise en œuvre de la stratégie, il décide du soutien financier apporté par l’axe 4 
du FEADER aux maîtres d’ouvrages d’opérations s’intégrant à son plan de développement. 
Il délibère en respectant la règle du double quorum (au moins 50% des membres présents, dont 
au moins 50% de membres privés). 
 

2.4. Enveloppe budgétaire  
 
Un GAL devra disposer d’une enveloppe minimale FEADER de 1 million d’euros. 
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2.5. Critères sur lesquels sera appréciée une candi dature  
 
La candidature sera appréciée au regard de critères  suivants :  
 
·  Présentation générale de la candidature, 

·  Processus d’implication des acteurs (à tous les stades : élaboration, diagnostic partagé, mise 
en œuvre, coopération…), 

·  Pertinence du territoire choisi par rapport aux enjeux (taille, articulation avec le territoire 
organisé…), 

·  Qualité du diagnostic du territoire 

·  Pertinence de la stratégie (caractère multisectoriel, adéquation globale de la priorité ciblée par 
rapport au diagnostic,…) et notamment, prise en compte dans la stratégie développée de 
dimensions transversales notamment celles liées au développement durable, à l’égalité des 
chances hommes-femmes, … 

·  Volonté de mettre en œuvre des projets de coopération et notamment, existence d’un volet de 
coopération prévoyant un des trois types de coopération suivant : 

o des coopérations inter-territoriales infra-régionales (entre au moins 1 GAL de la 
région et un autre territoire régional organisé selon l’approche Leader) 

o des coopérations inter-territoriales au niveau national (entre au moins 1 GAL de la 
région et 1 autre territoire organisé selon l’approche Leader d’une autre Région) 

o des coopérations inter-territoriales transnationales (entre au moins 1 GAL de la 
région et 1 territoire organisé selon l’approche Leader d’un autre pays) 

·  Valeur ajoutée du projet Leader (en termes de méthode et de contenu par rapport aux effets 
attendus, sur le territoire organisé et par rapport au développement rural en général, en termes 
d’exemplarité de la démarche…) au niveau de l’élaboration, de la stratégie, de la priorité ciblée 
ainsi qu’au niveau de la mise en oeuvre, y compris pour assurer pour chacune des opérations 
sélectionnées par le GAL, la qualité : 

o de l’accompagnement des porteurs de projets ;  
o des modalités d’instruction et de sélection des projets ;  
o de la démarche partenariale et participative public-privé ; 
o du suivi des projets programmés ; 
o de la communication sur les réalisations du programme 

·  Qualité du plan de développement et de la robustesse du plan de financement : qualité des 
actions (durabilité, taille critique, faisabilité…), adéquation des moyens et des objectifs, 

·  Cohérence du plan de développement tant en interne que par rapport aux autres dispositifs de 
développement existant dans le territoire organisé, et notamment, complémentarité et 
cohérence en terme d’ingénierie et d’organisation avec le territoire organisé, le cas échéant. 

·  Qualité du pilotage proposé (en termes d’organisation du GAL et de son articulation avec les 
institutions présentes sur le territoire, en termes de suivi/évaluation, en termes de 
capitalisation/diffusion) et notamment, constitution dès le cadre de la préparation de la 
candidature, d’un comité de programmation, répondant aux conditions réglementaires 
présentées précédemment, afin que ce comité soit opérationnel très rapidement si le territoire 
est sélectionné comme territoire Leader de Bourgogne. 

 
En annexe 6, figure le projet de grille d’analyse-type des candidatures, réalisé par le niveau 
national, et qui a été déclinée au niveau régional, en collaboration avec les experts retenus pour la 
Bourgogne. 
 
Cas des candidats non retenus au 1 er appel à projet se présentant au 2 ème appel à projet : 
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Ces dossiers seront analysés au regard des critères présentés ci-dessus. Une vigilance 
particulière sera accordée au respect des recommandations d’amélioration faits par les experts et 
les copilotes après analyse du dossier de candidature au 1er appel à projet. Ces recommandations 
seront communiquées aux candidats au 1er appel à projet par courrier, ainsi qu’oralement lors 
d’une réunion d’information organisée par les services de l’état (DRAF Bourgogne et SGAR) et le 
Conseil Régional de Bourgogne. 
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3. CONTENU ATTENDU D’UNE CANDIDATURE (trame à respe cter) 

 
La candidature devra se présenter selon le plan indiqué dans cette partie et comporter, en annexe, 
les documents mentionnés au chapitre 6. Elle sera transmise, en trois exemplaires, sous forme 
papier et sous forme électronique (pdf ou word ou excel suivant les modèles joints pour la liste des 
communes et les documents financiers) par mail et sous forme de CDROM. 
 
Figure ci-dessous la trame type à respecter dans la rédaction de la candidature par les GAL. Les 
GAL ont ensuite toute liberté dans la forme qu’ils souhaitent adopter pour traiter chaque chapitre, 
pourvu que chacun des points clefs explicités soit traité. 
 
La candidature présentée doit démontrer tout au long de l’exposé la valeur ajoutée apportée par 
Leader par rapport à l’existant. Dans un souci de simplification, cette demande n’a pas été reprise 
dans chacun des chapitres, néanmoins, les éléments contenus dans ce dossier devront permettre 
d’en juger. 
 

Chapitre 1 - Quel territoire ? Quelle stratégie ?  
 
L’objectif de cette partie est de présenter le résultat du diagnostic partagé de territoire, la stratégie 
du GAL qui en résulte, organisée autour d’une priorité ciblée et de présenter les objectifs et les 
effets attendus de celle-ci. 
 
 

A – Présentation et diagnostic du territoire  
 
Il s’agit d’abord d’apporter les éléments permettant de présenter les principales caractéristiques du 
territoire Leader (composition communale, principales données socio-économiques, éléments 
remarquables du patrimoine du territoire, etc.). Dans les cas exceptionnels où le périmètre du GAL 
ne correspond pas à celui du territoire organisé, cette présentation s’étendra aux périmètres du ou 
des territoires organisées touchés par le périmètre du GAL. Dans ce cas, des lettres de soutien 
du/des territoire (s) organisé (s) devront être jointes en annexe. 
 
Il s’agit également de présenter les acteurs représentatifs du territoire, leur mode d’organisation, 
les formes de partenariat existant entre ces acteurs. 
 
Si le territoire a été impliqué dans des actions de développement territorial antérieurement (Leader 
ou autre), un bilan de ces actions et des modes d’organisation des acteurs pour la mise en œuvre 
des actions pourraient utilement venir illustrer la présentation du territoire. Ces actions peuvent en 
particulier recouvrir des actions de coopération (dans et/ou hors Leader). 
 
La présentation de ce territoire doit permettre d’établir un diagnostic de territoire dont les 
principales orientations sont résumées dans le tableau suivant : 
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Thèmes 
 
Ex : 
économique… 

Forces du 
territoire 

Faiblesses du 
territoire 

Enjeux à traiter 
en terme de 
développement 
local sur le 
territoire 

Enjeux portés 
par le GAL 

     
     
     
 
 

B- Stratégie du GAL  
 
Ce diagnostic doit aboutir à l’explicitation d’une stratégie orientée autour d’une priorité ciblée, dont 
les objectifs et les effets attendus seront explicités. Cette stratégie est articulée avec la stratégie 
du territoire organisé (stratégie qui pourra être utilement présentée à cette occasion) et avec la 
stratégie du développement rural de la région.  
 
Cette stratégie inclura les ambitions du territoire en termes de coopération, dans le cadre de 
Leader ou de toute autre politique publique même si cet objectif n’est encore qu’embryonnaire à ce 
stade pour le candidat.  
 

Chapitre 2 - Processus d’implication des acteurs  
 
L’objectif est de préciser comment les partenaires du territoire sont associés à l’élaboration de la 
stratégie Leader puis seront associés à la mise en œuvre de la stratégie. 
 
Le processus d’implication des acteurs sera donc présenté pour chacun des stades suivants :  
 
 
1° Au moment de l’élaboration de cette candidature et sur chaque sujet (diagnostic, stratégie, 
priorité ciblée, types d’opérations…): Quelle méthode est utilisée ? Comment les élus et d’autres 
types d’acteurs sont impliqués, notamment les acteurs privés ? Pour quel type de travaux ? 
Quelles ont été les actions de communication ?… 
  
2° Les modalités envisagées lors de la mise en œuvr e et le suivi du projet : quelles sont les formes 
de partenariat envisagées entre les acteurs dans la conduite même des projets (notamment avec 
le secteur privé, formation, opération de communication, investissement) ? 
 
3° Le comité de programmation : quelle est la compo sition envisagée (nature des membres : 
qualité, structure, public ou privé, nom des titulaires et suppléants) ? Quels sont les liens avec les 
territoires organisés (par exemple le cas échéant, coordination prévue avec les autres comités ou 
conseil de développement existants sur le territoire), quelles sont les modalités de mise en œuvre 
envisagées pour que le comité de programmation puisse être un lieu de réflexion sur les 
orientations prises pour soutenir la stratégie du GAL, un lieu dynamique, de mobilisation et 
d’échange ? La composition est-elle équilibrée au vu des communes concernées (en particulier 
équilibre entre la ville centre et les autres communes du territoire) ? 
 
4° En termes d’échanges de pratiques, de transfert d’expérience vis-à-vis des autres acteurs du 
territoire et des autres territoires. 
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Chapitre 3 - Plan de Développement du GAL  
 
Par plan de développement du GAL, on entend ici l’ensemble des dispositifs d’aide soutenus par le 
FEADER permettant la mise en œuvre de la stratégie spécifique Leader du GAL. 
 
La présentation du plan de développement comportera a minima : 
 

A - des fiches actions :  
 

�  une fiche type par dispositif et demande ; 
�  une fiche, même succincte, pour la coopération pourra être présentée avec une indication 

du montant de FEADER nécessaire à sa mise en œuvre (si un ou plusieurs projets de 
coopération existent) ; 

�  une fiche succincte présentera également les dépenses éligibles au titre de l’animation et 
du fonctionnement du GAL (le chapitre 4 A détaillera cet aspect). 

 
Ces fiches comprendront les rubriques suivantes (un modèle est joint en annexe4) : 
 

�  le titre du dispositif  
�  le rattachement à l’axe 
� si possible, la référence au dispositif du PDRH. Ce point ne sera pas un critère de sélection 

et pourra également être précisé ultérieurement lors du conventionnement si la candidature 
est retenue. Dans les cas exceptionnels de mesures hors RDR, il sera précisé « dispositifs 
hors mesures du RDR » 

� les objectifs opérationnels et stratégiques auxquels le dispositif se rattache et la 
contribution de ce dispositif aux objectifs 

�  les effets attendus sur le territoire 
� la nature et la description des opérations éligibles 
� les bénéficiaires visés (si, au sein d’une même fiche-action, plusieurs types de bénéficiaires 

sont visés, il faudra alors faire correspondre à chacune des opérations éligibles citées le 
type de bénéficiaires visé) 

�  le détail des dépenses éligibles (investissements, surfaces, zones…) 
� les critères d’éligibilité 
�  l’intensité de l’aide (avec une possibilité de fourchette) 
�  le financement FEADER prévu (le détail des financements autres que le FEADER sera 

quant à lui intégré dans la maquette mais n’est pas demandé par fiche) 
�  les indicateurs de réalisation (avec a minima ceux relatifs à chaque dispositif et inscrits 

dans le PDRH) et figurant en annexe 5, en précisant la façon dont ils seront renseignés. Le 
GAL pourra ajouter d’autres indicateurs complémentaires. 

�  le cas échéant, l’articulation prévue avec d’autres fonds européens (FEDER, FSE) et avec 
les mesures FEADER du DRDR Bourgogne, pour éviter les risques de double financement. 
Un modèle de fiche est fourni en annexe 4. 

 
 

B - La maquette financière envisagée.  
 
La maquette présentera les dispositifs financés par le FEADER.  
 
Cette maquette se présentera sous forme d’un tableau excel structuré par dispositifs (cf ci-
dessous). Elle fera apparaître les contributions des différents financeurs pour les crédits co-
financés. 
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  Contributions 

publiques françaises 
FEADER Dépenses 

publiques 
totales 

Taux de co-
financement du 
FEADER par 
rapport à la 
dépense publique 
totale (DPN) 

Contribution 
privée 
éventuelle 

  Co-
financeur 
1 

Co-
financeur 
2 

    

Axe 1 Dispositif du 
PDRH 1 

      

 Dispositif du 
PDRH 2 

      

 ….       
Axe 2 Dispositif du 

PDRH 1 
      

 …       
Axe 3 …       
Coopé
ration 

       

Animat
ion/ 
fonctio
nneme
nt 

       

 Participation 
au réseau 

      

 
Cette maquette est uniquement un outil de présentation réservée au stade de la candidature, la 
gestion ultérieure du programme se faisant sous Osiris. 
 
Les engagements acquis ou susceptibles d’être obtenus (joindre une lettre d’intention des co-
financeurs, ou le règlement d’intervention du co-financeur notamment pour l’ingénierie). 
 
NB 1 : le montant consacré à l’animation, au fonctionnement, à l’évaluation et à la communication 
du GAL est de 20% de l’enveloppe maximum des dépenses publiques. 
 

Chapitre 4 - Le pilotage du projet  
 
L’objectif de ce chapitre est de présenter les aspects relatifs à l’organisation prévue pour piloter le 
projet : que ce soit au niveau de l’organisation du GAL, de son animation, du suivi /évaluation ou 
de la capitalisation/diffusion. 
 

A - Organisation du GAL  
 
L’expérience des GAL Leader+ indique qu’il est prudent de prévoir des ressources humaines 
suffisantes pour garantir le bon avancement du plan de développement (1 ETP pour l’animation et 
½ ETP pour la gestion apparaissent comme un minimum indispensable).  
Le candidat précisera ici le nombre et le type d’ETP prévus (missions à assurer et type de profil 
envisagé) salariés par le GAL ou ses partenaires pour l’animation, le pilotage du plan de 
développement. 
 
Les relations et collaborations développées avec les autres moyens d’animation et d’ingénierie 
présents sur le/les territoire(s) devront être décrites. 
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La structure porteuse du GAL sera également précisée (les statuts seront fournis en annexe). Les 
références des actions que mènent ou qu’auraient menées la structure porteuse en terme de 
développement territorial pourront utilement être ajoutées. 
 

B - Suivi/évaluation  
 
En terme de suivi, il s’agira de préciser les actions et outils envisagés pour le suivi (indicateurs de 
réalisation, rendus (oraux et/ou écrits) auprès des partenaires, lien avec le comité de suivi du 
développement rural …) 
 
Les modalités prévues par le GAL en matière d’évaluation (mi-parcours et/ou évaluation finale) 
doivent être précisées. L’évaluation permettra notamment de répondre aux questions : Les 
objectifs ont-ils été atteints ? Quelles ont été les articulations (synergies/antagonismes) 
effectivement observées tant entre les différentes actions du programme Leader qu’avec les 
actions des autres politiques publiques concernant le territoire ? Comment faire mieux, compte 
tenu des moyens disponibles ?  
 
Eventuellement, des indicateurs de résultat ou d’impact et leurs sources (en complément des 
indicateurs de réalisation des fiches dispositifs) seront prévus. 
 

C- Capitalisation /diffusion  
 
La capitalisation se fera dans le cadre du réseau rural (régional, national ou européen). Le GAL 
devra préciser ses attentes par rapport au réseau et préciser dans ce cadre, ce qu’il envisage de 
faire pour participer au réseau. De même, le GAL précisera les modalités prévues pour diffuser 
son expérience au sein du territoire ainsi qu’auprès des territoires extérieurs. 
 

Chapitre 5 – Conclusion  
 
En conclusion de cette candidature, le GAL pourra éventuellement récapituler les effets attendus 
de la stratégie Leader, et les moyens déployés par le GAL pour produire ces effets. 
 

Chapitre 6 - Annexes  
 
En annexe, a minima, le GAL devra fournir : 
 

�  un tableau excel avec la liste des communes du GAL et leurs codes INSEE, avec le 
nombre d’habitants par commune 

� les lettres de soutien du (des) territoire(s) organisés 
� le cas échéant, lettres d’intention des co-financeurs 
� tout autre document jugé utile (cartes, …) 

 
 
 
Les candidatures sont à faire parvenir à la DRAF, a vant le 10 septembre 2008 (le cachet de 
la poste faisant foi) :  

�  par courrier sous format papier en 3 exemplaires ac compagné d’un CDROM à 
l’adresse suivante : DRAF de Bourgogne/Mission déve loppement rural FEADER – 
22D boulevard Winston Churchill – BP 87865 – 21078 DIJON CEDEX 

� par mail à l’adresse mail suivante :  
mission-feader.draf-bourgogne@agriculture.gouv.fr   
 

La DRAF sera chargée ensuite d’assurer la transmiss ion des dossiers aux autres 
partenaires et aux experts. 
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4. PROCESSUS DE SELECTION DES GAL 

 
Les GAL seront sélectionnés au niveau régional à travers deux appels à projet. 
 

4.1. Enveloppe Leader et nombre de GAL  
 
L’enveloppe totale affectée à Leader en Bourgogne pour la programmation 2007-2013 est 13,6 
M€. 
Sur cette enveloppe, 0,5 M€ sont réservés à la coopération. 
L’enveloppe qui sera répartie entre les GAL sélectionnés sera donc de 13,1 M€ (hors actions de 
coopération). L’enveloppe de 0,5 M€ sera attribuée soit dès la sélection du GAL sur la base d’une 
fiche coopération présente dans le dossier de candidature, soit en cours de réalisation du 
programme, dans la limite des financements disponibles au sein de cette enveloppe coopération. 
 
Cette répartition indicative ne signifie pas que chaque GAL doit reproduire cette répartition par axe. 
 
Le nombre indicatif de GAL : il est proposé que le nombre de GAL sélectionnés à l’issue des 2 
appels à projet soit compris entre 6 et 9, avec une enveloppe minimale de 1 M€ et une enveloppe 
moyenne minimum d’environ 1,5 M€ par GAL. 
 
 

4.2. Calendrier  
 

4.2.1. Calendrier du 2 ème appel à projet :  
 
Le calendrier de la procédure de sélection des GAL, lors du 2ème appel à projet, est le suivant : 
 
Lancement du 2ème appel à projet 
Date limite de dépôt des candidatures 
Sélection des GAL (2ème  vague) 

Le XXX(date de la signature du courrier d’envoi) 
Le 10 septembre 2008, le cachet de la poste faisant foi 
Au plus tard le 16 janvier 2009  

 

4.3. Procédure de sélection  
 
1/ Le groupe régional d’experts Leader  (6 experts, dont 1 expert national) analysera les 
candidatures recevables, sur la base des critères listés ci-dessus (cf  § 2.5). Ce groupe rendra un 
avis consultatif, sous la forme d’une note de synthèse et d’une appréciation générale. Les 
candidatures seront classées en trois lots (A, B, C).  
 
2/ Les services techniques des co-pilotes (Etat-Rég ion) donneront un avis sur la validité 
réglementaire des actions proposées, la cohérence avec les autres politiques territoriales, le 
programme Leader+, ainsi que sur la pertinence des plans de financement, en lien étroit avec les 
co-financeurs de l’axe Leader. 
 
3/ Présentation des préconisations de sélection des  experts et des co-pilotes pour avis au 
comité de suivi du FEADER   
 
4/ Décision de la sélection des GAL  par les co-pilotes (Etat-Région) et communication officielle 
aux candidats du résultat de l’appel à projet, sous les formes suivantes : 

�  information argumentée aux candidats retenus et non retenus par lettre signée des deux 
co-pilotes 

� mise en ligne des résultats sur les sites Internet locaux : www.territoires-bourgogne.fr et/ou 
www.bourgogne.pref.gouv.fr 
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� communication au Ministère de l’agriculture et de la pêche et à la DIACT pour mise en ligne 
sur leurs sites respectifs 

 
Les co-pilotes se réservent la possibilité d’auditionner les candidats au 2nd appel à projet. 

4.4. Engagement des candidats sélectionnés  
 
Si sa candidature est retenue, le GAL devra consolider un plan de développement détaillé, 
intégrant les remarques formulées par les co-pilotes. 
 
Une convention sera signée entre le GAL et les deux co-pilotes. Seront annexés à cette 
convention :  

�  le plan de développement détaillé 
�  la liste des membres du comité de programmation 
� la liste des communes constituant le périmètre du GAL 
� les statuts de la structure porteuse et la délibération de la structure porteuse attestant 

qu’elle porte le GAL et la mise en œuvre du plan de développement. 

4.5. Accompagnement des candidats  
 

4.5.1. Appui méthodologique  
 

·  Les co-pilotes 
 
Il est assuré par les référents des services suivants : SGAR, DRAF/DDAF, Conseil régional, DR 
CNASEA notamment pour aider à définir les dispositifs de rattachement du plan de 
développement. 
 

Structure Nom, fonction Téléphone Mail Adresse 
DRAF Bourgogne DA COSTA Laëtitia 

LINARD Nathalie 
Chargées de mission 

Leader 

03 80 39 30 16 
03 80 39 30 39 

Laetitia.da-costa@agriculture.gouv.fr 
Nathalie.linard@agriculture.gouv.fr 

 
 

22D boulevard 
Winston Churchill 

BP 87865 
21078 DIJON 

CEDEX 
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Structure Nom, fonction Téléphone Mail Adresse 

Conseil régional 
de Bourgogne 

 DUVAL Florent 
Chargé de mission 

politiques territoriales 
 

 HENRY Jacques 
Chef du service politiques 

territoriales 

03 80 44 33 77 
 
 
 
 

03 80 44 37 23 

fduval@cr-bourgogne.fr 
 
 
 
 

jhenry@cr-bourgogne.fr 

17 boulevard de la 
Trémouille 
BP 1602 

21035 DIJON 
CEDEX 

SGAR Bourgogne RAVEL Amélie 
Chargée de mission 

politiques territoriales et 
infrastructures 

03 80 44 67 82 Amelie.ravel@bourgogne.pref.gouv.fr 53 rue de la 
Préfecture 

21041 DIJON 
CEDEX 

DR CNASEA  GUERLACH Carole 
Chargée de gestion 

programmes régionaux 

03 80 72 61 60 Carole.guerlach@cnasea.fr 18A boulevard 
Winston Churchill 

BP 17039 
21070 DIJON 

CEDEX 

 
 

·  Rencontres entre les candidats et les co-pilotes  
 
Réunions destinés aux candidats non retenus au 1 er appel à projet :  
 
Une rencontre entre les co-pilotes et chacun des candidats non retenus au 1er appel à projet aura 
lieu dans le but d’apporter des précisions sur l’analyse qui a été faite de leur dossier de 
candidature et d’ainsi préciser les recommandations pour le prochain appel à projet. 
 
Rencontre avec les candidats au 2 ème appel à projet ne s’étant pas présenté au 1 er appel à projet :  
 
Les nouveaux candidats au 2ème appel à projet pourront, s’ils le souhaitent, solliciter un rendez-
vous avec les co-pilotes pour toutes questions d’ordre méthodologique et réglementaire. 
 

4.5.2. Financement des coûts d’élaboration d’une ca ndidature :  
 
Il est proposé de financer uniquement les nouveaux candidats Leader qui n’ont pas bénéficié de 
Leader+ (2000-2006) pour un montant maximum d’aide de 30.000 € / territoire (dont maximum 
15.000 € de FEADER) sur la mesure 341-B. 
Attention, l’attribution de ce financement FEADER est conditionnée par la formulation explicite 
d'une demande de subvention et par l’obtention d’un cofinancement public d’un montant 
équivalent. 
 

4.5.3. Documents de références (cf. annexe n°3)  
 
Les sites internet 
Site internet du programme national Leader+ (2000-2006) 
www.reseauleader.com 
www.territoires-bourgogne.fr 
www.bourgogne.pref.gouv.fr 
www.cr-bourgogne.fr 
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5. ANNEXES 
 

5.1. Annexe 1 : stratégie régionale de développemen t rural et lien avec Leader  
 
Cette annexe rappelle les actions de développement rural cofinancées par le FEADER dans 
le cadre du DRDR et autres stratégies et politiques  d’intervention en matière de 
développement rural et territorial.  
 

1) les principales stratégies et politiques d’inter vention en matière de développement 
rural et de développement des territoires, autres q ue le DRDR. 

 
Les principales stratégies et politiques d’intervention en matière de développement rural et 
de développement des territoires, autre que le DRDR, figurent : 
 

a) dans la contribution de la Bourgogne au Cadre de Référence Stratégique National 
dans le cadre de la préparation de la mise en œuvre des fonds structurels 
européens (FEDER, FSE). Les principaux enjeux bourguignons y sont résumés 
dans le document du 6 juillet 2005 disponible sur le site Internet de la Préfecture de 
région.  

b) dans le PASER (Projet d’Action Stratégique de l’Etat en Région Bourgogne) datant 
de septembre 2004 disponible sur le site Internet de la Préfecture de Région. 

c) dans les règlements d’intervention sectoriels (tourisme, culture, social, enfance,…..) 
des collectivités territoriales. Ils sont disponibles sur les sites Internet des 
différentes collectivités.  

d) dans le VADE MECUM des politiques territoriales 2007-2013 (contrat de Pays et 
villes d’appui, disponibles sur Internet) du Conseil Régional et notamment son 
annexe 1 qui fixe le cadre d’intervention en matière de développement économique 
territorial et emploi, développement touristique, services à la population, habitat et 
logement, développement numérique des territoires, développement culturel. 

 
e) dans le volet G (volet territorial) du Contrat de Projet Etat-Région 2007-2013. 

 
En complément, en vue de l’élaboration de leur stratégie, les territoires disposent de documents 
présentant les enjeux du territoire vu par les services de l’Etat. Ces documents sont disponibles 
sur le site www.territoires-bourgogne.fr 

 
 

2) les priorités d’action du FEADER et les disposit ifs du DRDR 
 
Au niveau national , le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, autorité de gestion du PDRH a 
défini les priorités d’actions dans le PSN qui se traduisent par : 
- l’exclusion d’un certain nombre de mesures (11) au cofinancement FEADER :  
Il s’agit des mesures 113 (préretraite), 114 (utilisation des services de conseil), 115 (création du 
service de conseil), 131 (adaptation à des nouvelles normes), 213 (paiements NATURA 2000 et 
paiements liés à la DCE), 215 (paiements en faveur du bien-être animal), 222 (aide à la première 
installation de systèmes agro-forestiers sur des terres agricoles), 223 ( aide au premier boisement 
des terres agricoles), 224 paiements Natura 2000, 225 (paiements sylvoenvironnementaux). 
- le cofinancement de mesures avec une définition et une gestion au niveau national 
Il s’agit des mesures : 112 (installation de jeunes agriculteurs), 122 (investissement en forêt), 125 
(amélioration de la desserte forestière), 214 pour certains dispositifs, 126 (reconstitution du 
potentiel de production), 211 et 212 (ICHN), 226 (plan Chablis),  
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- le choix laissé aux régions de cofinancer les autres mesures. Les priorités d’action à définir au 
niveau régional se résument notamment à travers la répartition financière de l’enveloppe régionale 
entre ces mesures. 
 
Au niveau régional , après concertation avec les partenaires de la région Bourgogne, les priorités 
se traduisent par :  
 
- l’exclusion au cofinancement de deux mesures 221 et 322:  
221 : aide au boisement des terres agricoles 
Le boisement des terres agricoles ne figure pas dans les priorités de la politique forestière en 
Bourgogne. La région a un taux de boisement de 30 %, supérieur à la moyenne nationale. Le 
challenge pour la profession aujourd’hui n’est pas d’augmenter les surfaces de production mais de 
mieux récolter et valoriser les bois produits par la forêt, qui pour l’instant contribuent à une 
capitalisation excessive de matériel sur pied (en particulier en feuillus) conduisant à un 
vieillissement et une perte de capacité de régénération des peuplements. 
322 : aide à la rénovation des villages 
Les opérations des équipements des bourgs ruraux et sur la rénovation des centres destinée à 
fixer les populations en offrant un niveau d’équipement comparable au niveau urbain sont 
conduites depuis deux générations de programmes européens. La couverture du territoire rural 
semble maintenant correcte. 
C’est pourquoi les aides à la rénovation des villages et aux équipements ruraux, assainissement, 
déchets ne semblent plus une priorité pour la période 2007-2013.  
 
- le cofinancement des autres mesures avec une répartition des financements équilibrée entre les 
3 axes. 
 
Axe 1 : 
La stratégie régionale s’appuie sur une potentialité de développement régional forte en tirant mieux 
parti des ressources locales. 
 
Les orientations d’actions retenues pour les enjeux de compétitivité des acteurs économiques 
issus des éléments du diagnostic s’organisent autour de 3 domaines prioritaires : 
 
1) Accroître la capacité d’innovation de ces secteurs par une réorientation des politiques de 
formation des entrepreneurs et des salariés ainsi que par un accompagnement à la mise en œuvre 
de nouveaux itinéraires techniques de production et  process de transformation. Les modes de 
production durable et respectueux de l’environnement seront dans ce cadre privilégiés, notamment 
dans l’économie de gestion et la protection de la qualité de la ressource en eau. 
 
2) Consolider le potentiel de production, adapter notre capacité d’innovation et améliorer la 
productivité et les conditions de travail, en modernisant le capital physique des secteurs agricole et 
sylvicole (mécanisation forestière) y compris les infrastructures nécessaires à la mobilisation et à 
l’expédition des produits.  
Les bâtiments d’élevage et les chais des exploitations viti-vinicoles accusent un certain retard en 
terme de modernisation et de fonctionnalité : la priorité sera donnée pour les bâtiments d’élevage à 
l’amélioration du logement des animaux, des conditions de travail, notamment pour favoriser 
l’attractivité de la profession d’éleveur, et, pour les chais, à l’acquisition de matériels visant 
l’amélioration de la qualité des vin produits. La modernisation des exploitations pour la région 
Bourgogne mobilisera la plus forte part de la dotation de l’axe 1. 
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3) Diversifier la valorisation segmentée des productions agricoles et sylvicoles, en s’appuyant sur 
une offre qualitative renforcée, sur l’élaboration de produits nouveaux de haute valeur ajoutée. 
Cette valorisation des produits agricoles au sens de l’annexe 1 du traité de l’Union ayant un fort 
lien avec le monde rural sera un autre point fort de l’axe 1 et complémentaire des valorisations 
hors annexe 1 ou non alimentaires conduites au titre du FEDER. Les projets structurants, 
innovants, susceptibles de développer de nouveaux marchés plus rémunérateurs seront privilégiés 
ainsi que ceux générateurs de créations d’emplois particulièrement dans les zones en mutation 
structurelle (COPIEVAL, … ). Les interventions sur investissements immatériels le seront pour tous 
les domaines sur le FEDER.  
 
 
Axe 2 : 
Sa position à l’amont de trois des grands bassins des fleuves Seine, Loire et Rhône, confère à la 
Bourgogne une responsabilité particulière dans la qualité des eaux qui irrigueront les régions aval. 
De relativement bonne qualité dans le Morvan, et la zone d’élevage extensif, l’eau présente une 
situation dégradée dans les secteurs céréaliers et viticoles, où l’attention devra être 
particulièrement soutenue.  
En zones Natura 2000, la mise en œuvre des DOCOB doit se poursuivre. 
Hors zone Natura 2000, face à l’unification tendancielle des pratiques agricoles, la biodiversité 
ordinaire est menacée et les initiatives visant le maintien des systèmes herbagers extensifs et des 
milieux humides seront encouragées. 
L’enjeu relatif à l’érosion doit aussi, être pris en compte, notamment en zone viticole. 
Enfin, le maintien des paysages menacés par l’évolution des pratiques est aussi un enjeu à 
prendre en compte. 
La Bourgogne soutient également les investissements non productifs agricoles et sylvicoles. 
Compte tenu de ces enjeux environnementaux, l'axe 2 mobilise autant de crédits que l'axe 1, tout 
en réorientant fortement les mesures agroenvironnementales sur les zones à enjeux (Natura 2000, 
alimentation des captages). La mesure 323 participe de cette politique. 
La mise en œuvre opérationnelle de programmes d’actions pour atteindre les objectifs fixés par la 
directive cadre sur l’eau et les directives Natura 2000, mobilise la quasi-totalité de l’enveloppe, si 
l’on considère que l’agriculture biologique en est une modalité. La prise en compte de la nature 
ordinaire et le paysage sera possible, toutefois, en accompagnement des orientations régionales. 
Le programme est caractérisé par la diversité des financeurs nationaux : MAP, MEDD, Agences de 
l’Eau, et Conseil régional. La participation de départements n’est pas à exclure. 
 
Axe 3 : 
 
�  La conservation et la valorisation du patrimoine naturel et culturel constituent la première 
priorité de l’axe 3.  
En ce qui concerne le volet culturel : dans une région marquée par un patrimoine historique 
particulièrement riche ; il s’agit de préserver et valoriser ce patrimoine afin qu’il soit attractif et 
source d’activité et d’emplois notamment pour le tourisme primordial pour le dynamisme de 
certaines zones rurales. Les priorités s’articuleront autour de la labellisation « Pays d’Art et 
d’histoire » des territoires, de la conservation et valorisation de certains chantiers archéologiques 
et de certains monuments dans le cadre de démarches globales de mise en réseau culturel ou 
touristique et en lien étroit avec les stratégies de développement des territoires. 
En ce qui concerne le patrimoine naturel, il s’agit de finaliser l’élaboration des DOCOB et d’animer 
les sites Natura 2000 ainsi que d’accompagner la gestion, l’entretien et la restauration des sites 
Natura 2000. L’animation pédagogique ainsi que l’accueil du grand public sur les sites Natura 2000 
sont financés par le FEDER qui finance également toutes les actions en faveur du patrimoine 
naturel. La mesure patrimoine naturel (323 D) n’est mobilisée que pour l’animation des mesures 
agroenvironnementales de l’axe 2. 
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�  Les services essentiels à la population rurale : 
La couverture inégale en terme de services à la personne, constitue un des principaux défis qui 
s’imposent aux élus et responsables socioprofessionnels dans une région marquée par un 
caractère fortement rural (1/3 de la population vit dans des communes à dominante rurale contre 
18 % pour la moyenne française). Les besoins en services essentiels sont en conséquence 
multiples et compte tenu du retard régional, le choix est de mobiliser fortement ce dispositif, sur 
l’ensemble des champs des services à la personne et en complémentarité avec le FEDER qui 
interviendra sur des projets d’une taille plus importante. 
�  Les mesures en faveur du tourisme : 
La création d’emplois et le soutien aux initiatives économiques sera soutenue, notamment dans les 
domaines du tourisme secteur qui compte 3.8 % des emplois sur la région. Le choix retenu a été 
au travers des deux dispositifs mobilisés (hébergements, amélioration de l’offre touristique) d’éviter 
le financement d’opérations liées à un tourisme diffus en privilégiant les opérations portées par des 
stratégies de développement des territoires ou ciblant des thématiques retenues dans les schémas 
régionaux et départementaux de développement du tourisme (oeno-tourisme). L’amélioration de la 
qualité des produits a été recherchée au travers notamment de l’inscription dans les démarches 
QUALITE TOURISME. 
�  L’accompagnement des acteurs et l’animation territoriale : 
L’ingénierie territoriale, la formation, la professionnalisation des agents de développements et des 
acteurs de l’axe 3 est également un point fort des propositions régionales de cet axe pour 
accompagner notamment la  nouvelle politique territoriale régionale à travers la mise en place de 
contrats de Pays pour la période 2007-2013. 
L’émergence et la mise en place de stratégies locales de développement de la filière-bois seront 
encouragées (Chartes forestières de territoire, …) 
�  Diversification de l’économie rurale : 
Afin de développer les emplois dans les zones rurales les moins attractives, il est également 
envisagé de favoriser la diversification des ménages agricoles vers des activités non agricoles 
ainsi que d’accompagner la création de micro-entreprises. 
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5.2. Annexe 2 : liste des mesures ouvertes aux GAL  
 
Les mesures non ouvertes aux GAL figurent en grisé dans le tableau ci-dessous. 
 

Axe Mesure du FEADER program-
mation 

Dispositifs du PDRH 

VR 111-A Formation des actifs des secteurs 
agricole, sylvicole et agroalimentaire 

111 
formation, information des 
actifs des secteurs agricole, 
sylvicole et agro-alimentaire VR 111-B  

Information et diffusion des 
connaissances scientifiques et des 
pratiques novatrices 

112 aide à l’installation des jeunes 
agriculteurs socle 112 Aide à l’installation des jeunes 

agriculteurs 

113 
retraite anticipée des 
agriculteurs et des travailleurs 
agricoles 

non retenu     

114 
utilisation des services de 
conseil par les agriculteurs et 
les sylviculteurs 

non retenu     

115 instauration des services d'aide 
à la gestion agricole  

non retenu     

VR 121-A 
Plan de Modernisation des Bâtiments 
d’Elevage (PMBE) (y compris 
mécanisation en zone de montagne) 

VR 121-B Plan végétal pour l’environnement 

  (121-C) Dispositifs régionaux complémentaires 
d’aides à la modernisation 

VR 121-C1 Développement des énergies 
renouvelables et économies d'énergie 

VR 121-C2 Aide aux investissements collectifs 
(CUMA) 

VR 121-C3 Aide à l'investissement pour des jeunes 
agriculteurs 

VR 121-C4 Investissements de transformation à la 
ferme 

VR 121-C5 Investissements nécessaires à une 
démarche de qualité 

VR 121-C6 Aides aux cultures spécialisées 

121 modernisation des 
exploitations agricoles 

VR 121-C7 Aide à la diversification de production 

socle 122-A Amélioration des peuplements existants 
: élagage, dépressage, éclaircie 

122 amélioration de la valeur 
économique des forêts 

socle 122-B 

Travaux de reboisement d'anciens 
taillis, taillis sous futaie ou de qualité 
médiocre, travaux de conversion de 
taillis ou taillis sous futaie en futaie 

VR 123-A  investissements dans les industries 
agroalimentaires 123 

accroissement de la valeur 
ajoutée des produits agricoles 
et sylvicoles VR 123-B aide à l'équipement des entreprises 

d'exploitation forestière 

124 

coopération en vue de la mise 
au point de nouveaux produits, 
procédés et technologies dans 
les secteurs agricole et 
alimentaire 
 

VR 124 

coopération en vue de la mise au point 
de nouveaux produits, procédés et 
technologies dans les secteurs agricole 
et alimentaire 

socle 125-A Soutien à la desserte forestière  

VR 125-B Soutien aux retenues collectives 
collinaires ou de substitution 125 

infrastructures liées à 
l’évolution et à l’adaptation des 
secteurs agricole et forestier 

VR 125-C Soutien à d'autres infrastructures du 
secteur agricole 

axe 1 

126 

reconstitution du potentiel de 
production agricole 
endommagé par les 
catastrophes naturelles 

non retenu     
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Axe Mesure du FEADER program-
mation Dispositifs du PDRH 

131 
respect des normes fondées 
sur la législation 
communautaire 

non retenu     

132 
participation des agriculteurs à 
des régimes de qualité 
alimentaire 

VR 132 participation des agriculteurs à des 
régimes de qualité alimentaire 

133 

activités d’information et de 
promotion des produits faisant 
l’objet de régimes de qualité 
alimentaire 

VR 133 
Activités d’information et de promotion 
des produits faisant l’objet de régimes 
de qualité alimentaire 

211 

paiements destinés aux 
agriculteurs situés dans des 
zones de montagne qui visent 
à compenser des handicaps 
naturels 

socle 211   

212 

paiements destinés aux 
agriculteurs situés dans des 
zones qui présentent des 
handicaps autres que ceux des 
zones de montagne 

socle 212   

213 
paiements Natura 2000 et 
paiements liés à la directive 
2000/60/CE 

non retenu     

socle 214-A Prime herbagère agroenvironnementale 

axe 2 

214 paiements 
agroenvironnementaux socle 214-B 

Mesure agroenvironnementale pour la 
diversification des assolements en 
cultures arables 

VR 214-C Système fourrager polyculture-élevage 
économe en intrants 

VR 214-D Conversion à l'agriculture biologique 
VR 214-E Maintien à l'agriculture biologique 
VR 214-F Protection des races menacées 

VR 214-G Préservation des ressources végétales 
menacées de disparition 

VR 214-H 
Amélioration du potentiel pollinisateur 
des abeilles domestiques pour la 
préservation de la biodiversité 

  (214-I) Mesures agroenvironnementales 
territorialisées 

VR 214-I1 Mesures agroenvironnementales 
territorialisées Natura2000 

VR 214-I2 Mesures agroenvironnementales 
territorialisées DCE 

214 paiements 
agroenvironnementaux 

VR 214-I3 Mesures agroenvironnementales 
territorialisées autres enjeux 

215 paiements en faveur du bien-
être animal non retenu     

216 aide aux investissements non 
productifs (agricoles) VR 216 aide aux investissements non productifs 

(agricoles) 

221 premier boisement de terres 
agricoles VR 221 premier boisement de terres agricoles 

222 
première installation de 
systèmes agroforestiers sur 
des terres agricoles 

non retenu     

223 aide au premier boisement de 
terres non agricoles 

non retenu     

224 paiements Natura 2000 non retenu     

225 paiements 
sylvoenvironnementaux non retenu     

socle 226-A 

Aide aux travaux de reconstitution des 
peuplements forestiers sinistrés par les 
tempêtes de 1999 (plan chablis) et par 
d'autres événements naturels 

axe 2 

226 
reconstitution du potentiel 
forestier et adoption de 
mesures de prévention 

VR 226-B Reconstitution des terrains en montagne 
(RTM) 
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Axe Mesure du FEADER program-
mation Dispositifs du PDRH 

VR 226-C Défense des forêts contre les incendies 
(DFCI) 

VR 227-A 
Aide aux investissements forestiers 
relatifs aux forêts ayant un rôle avéré de 
protection contre les aléas naturels 227 aide aux investissements non 

productifs (forêt) 
VR 227-B Investissements non productifs en 

milieux forestiers 

311 diversification vers des 
activités non agricoles VR 311 Diversification vers des activités non 

agricoles 

312 
aide à la création et au 
développement des micro-
entreprises 

VR 312 aide à la création et au développement 
des micro-entreprises 

313 promotion des activités 
touristiques VR 313 promotion des activités touristiques 

321 
services de base pour 
l’économie et la population 
rurale 

VR 321 services de base pour l’économie et la 
population rurale 

322 rénovation et développement 
des villages 

VR 322 rénovation et développement des 
villages 

VR 323-A Elaboration et animation des documents 
d'objectifs Natura 2000 ( DOCOB )  

VR 323-B 

Investissements liés à l'entretien ou à la 
restauration des sites Natura 2000 (hors 
milieux forestiers et hors production 
agricole) 

VR 323-C Dispositif intégré en faveur du 
pastoralisme 

VR 323-D Conservation et mise en valeur du 
patrimoine naturel 

323 conservation et mise en valeur 
du patrimoine rural 

VR 323-E Conservation et mise en valeur du 
patrimoine culturel 

331 formation et information des 
acteurs économiques VR 331 formation et information 

VR 341-A Stratégies locales de développement de 
la filière forêt-bois 

VR 341-B Stratégies locales de développement en 
dehors de la filière forêt-bois 

VR 511-3 Autres actions d'assistance technique 

axe 3 

341 

acquisition de compétences, 
animation pour élaboration et 
mise en œuvre de stratégies 
locales de développement 
 
 
 
 
 

socle 511 AT nationale 
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5.3. Annexe 3 : textes de référence  
 
I - Textes européens FEADER  
 
Décision du Conseil du 20 février 2006 relative aux orientations stratégiques de la Communauté 
pour le développement rural (programmation 2007-2013) 
 
Concernant la mise en œuvre du RDR2 
 
Règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil  du 20/09/2005 concernant le soutien au développement 
rural par le FEADER 
 
Règlement (CE) n°1974/2006 de la Commission du 15 d écembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil concernan t le soutien au 
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) 
 
Règlement (CE) n°1975/2006 de la Commission du 7 dé cembre 2006 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 1698/2005 en ce qui concerne l’application de procédures de 
contrôle et de conditionnalité  pour les mesures de soutien au développement  
  
Concernant le financement du RDR2 
 
Règlement (CE) n°1290/2005 du Conseil du 21/06/2005  relatif au financement de la Politique 
agricole commune  
 
Autres textes de cadrage : 
 
Le Plan stratégique national  
 
Le Plan de Développement Rural Hexagonal validé le 19 juillet 2007 
 
Le Document régional de développement rural de Bourgogne validé le 13 mars 2008 
 
II - Textes nationaux  
 
Concernant la mise en œuvre des dispositifs du RDR 
 
Circulaire n° 5210 du Premier Ministre du 13 avril 2007 relatif au dispositif de gestion et de 
contrôle des programmes cofinancés par le fonds européen de développement régional, le fonds 
social européen pour la pêche et le fonds européen agricole pour le développement rural de la 
période 2007-2013 
 
Concernant l’éligibilité des dépenses 
 
Décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux su bventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement modifié par les décrets n°2002-152 7 du 23 décembre 2002, n° 2003-367 du 18 
avril 2003, et n°2005-436 du 9 mai 2005 (JO du 18 d écembre 1999, version consolidée au 10 mai 
2005) 
 
Arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l'Etat 
pour un projet d'investissement paru au JO n°149 du  29/6/2003 
 
Décret interministériel n° ??? du ??? relatif à l’é ligibilité des dépenses dans le cadre des 
programmes cofinancés par le FEADER (projet) 
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Concernant la décision juridique d’attribution de s ubvention 
 
Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits  des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 
 
Décret no 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi no 2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques - 
JO du 10 juin 2001. 
 
Concernant les textes spécifiques à l’axe 4 Leader 
 
Note de service DGFAR/MER/SARC du 1er juin 2006 « L’approche Leader intégrée à la 
programmation » 
 
Note de service sur les mesures agricoles environnementales du 21 septembre 2006 
 
Circulaire DGFAR/MER/C2007-5024 du 30 avril 2007 présentant le cadre national méthodologique 
pour élaborer l’appel à projet régional en vue de la sélection des GAL. 
 
Circulaire DGFAR/MER/C2007-5069 du 28 novembre 2007 relative à la programmation FEADER 
2007-13, instructions pour la gestion opérationnelle de Leader 2007-13
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5.4. Annexe 4 : modèle de fiche type  
 
 

Titre du dispositif d’aide 
 
1. Rattachement à l’axe et au dispositif du PDRH, si possible : n° de l’axe et n° du dispositif 

PDRH 
 
2. Objectifs opérationnels et stratégiques et effets attendus 
 
3. Bénéficiaires 
 
4. Description des opérations éligibles 
 
5. Dépenses éligibles 
 
6. Critères d’éligibilité 
 
7. Critères de priorité 
 
8. Intensité de l’aide : 
·  Taux maximum de subvention 

·  Taux maximum d’intervention FEADER 

·  Références aux règles relatives à la concurrence (régime d’aide) 

·   

9. Indicateurs : 
·  Indicateurs du cadre commun communautaire figurant dans le PDRH (cf. annexe 5) 

·  Indicateurs de réalisation supplémentaires (propres aux GAL) 

 

 
Nature de l’indicateur Description Objectif chiffré 

   

 
10. Articulation avec les autres fonds 
·  FEDER 

·  FSE 

·  FEADER (DRDR) 

 
11. Financement prévu 
 

Nom du cofinanceur Montant d’aide du cofinanceur Montant FEADER 
Autofinancement   
Conseil régional   

Conseil général, etc.   
 
12. Caractère transférable du dispositif d’aide 
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5.5. Annexe 5 : liste des indicateurs  
 
Les indicateurs du cadre commun du suivi et d’évaluation du FEADER sont : 
 

AXE 1 AMÉLIORER LA COMPÉTITIVITÉ DE L'AGRICULTURE E T DU SECTEUR FORESTIER 
Code 

mesure  
intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Nombre de participants par session 

111 formation professionnelle et les actions 
d'information 

Nombre de jours de formation reçus  

Nombre de participants qui ont 
achevé avec succès une session 
de formation en rapport avec 
l'agriculture et/ou la forêt 

Nombre de JA aidés  
112 installation de jeunes agriculteurs 

 Volume total des investissements 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

 Nombre d'exploitants en retraite anticipée 

 Nombre d'ouvriers agricoles en retraite 
anticipée 

113 retraite anticipée des agriculteurs et des 
travailleurs 

Surface (en ha) déprise 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

Nombre d'exploitants aidés 
114 utilisation des services de conseil par 

les agriculteurs Nombre d'exploitants forestiers aidés 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

115 

mise en place de services d'aide à la 
gestion agricole, de remplacement, de 

services de conseil dans le secteur 
forestier 

Nombre de services d'aide, de remplacement, 
ou de service de conseil  

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

Nombre d'exploitations qui ont reçu une aide à 
l'investissement 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

121 modernisation des exploitations 
agricoles 

 Volume total des investissements 

Nombre d'exploitations ayant 
introduit de nouveaux produits 
et/ou de nouvelles techniques 
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AXE 1 AMÉLIORER LA COMPÉTITIVITÉ DE L'AGRICULTURE E T DU SECTEUR FORESTIER 

Code 
mesure  

intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Nombre d'exploitations forestières qui ont reçu 
une aide à l'investissement 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

122 amélioration de la valeur économique 
des forêts 

Volume total des investissements 
Nombre d'exploitations ayant 
introduit de nouveaux produits 
et/ou de nouvelles techniques 

Nombre d'engagements aidés 
Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

123 accroissement de la valeur ajoutée des 
produits agricoles et sylvicoles 

Volume total des investissements 
Nombre d'exploitations ayant 
introduit de nouveaux produits 
et/ou de nouvelles techniques 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

124 

coopération en vue de la mise au point 
de nouveaux produits, procédés et 

technologies dans les secteurs agricole 
et alimentaire et dans le secteur 

forestier 

Nombre d'initiatives de coopération aidées 
Nombre d'exploitations ayant 
introduit de nouveaux produits 
et/ou de nouvelles techniques 

Nombre d'opérations aidées 

125 

amélioration et  développement des 
infrastructures liées à l'évolution et à 
l'adaptation des secteurs agricole et 

forestier 
 Volume total des investissements 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 

 Nombre de bénéficiaires 

126 

reconstitution du potentiel de production 
agricole endommagé par des 

catastrophes naturelles et mise en 
place de mesures de prévention 

appropriées 
Volume total des investissements 

  

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute agricole dans les 
exploitations aidées 131 

Aide aux agriculteurs pour s'adapter 
aux normes exigeantes fondées sur la 

législation communautaire 
Nombre de bénéficiaires 

Valeur de la production agricole 
sous signe de qualité 

132 encourager les agriculteurs à participer 
à des régimes de qualité alimentaire 

Nombre d'exploitations aidées qui participent à 
un régime de qualité 

Valeur de la production agricole 
sous signe de qualité 

133 
Information et promotion pour les 

produits faisant l'objet de régimes de 
qualité alimentaire 

Nombre d'actions aidées 
Valeur de la production agricole 
sous signe de qualité 
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AXE 2 AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ESPAC E RURAL 
Code 

mesure  intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Nombre d’exploitations aidées en zones de 
montagne 

211 

paiements destinés aux agriculteurs 
situés dans des zones de montagne qui 

visent à compenser les handicaps 
naturels Terres agricoles aidées en zones de montagne 

Nombre d’exploitations aidées dans des zones 
qui présentent des handicaps autres que ceux 

des zones de montagne 
212 

paiements destinés aux agriculteurs 
situés dans des zones qui présentent 
des handicaps autres que ceux des 

zones de montagne 
 Terres agricoles aidées dans des zones qui 

présentent des handicaps autres que ceux des 
zones de montagne 

Nombre d’exploitations aidées en zones Natura 
2000/ DCE 

213 paiements Natura 2000 et paiements 
liés à la directive 2000/60/CE, (DCE) 

 Terres agricoles aidées en zones Natura 2000/ 
DCE 

Nombre d’exploitations agricoles ou d’autres 
types d’exploitations aidées 

Surface totale sous paiements 
agroenvironnementaux 

��������	
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����������	����
���������������
�	�����
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������
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���	���
�������	������

	�������

Nombre total de contrats 

214 paiements agroenvironnementaux 

Nombre de demandes en rapport avec la 
ressource génétique 

 Nombre d’exploitations agricoles aidées 

215 paiements en faveur du bien-être 
animal Nombre de contrats en faveur du bien-être 

animal 

Nombre d’exploitations agricoles ou d’autres 
types d’exploitations aidées 216 aide pour les investissements non 

productifs 
Volume total des investissements 

Nombre de bénéficiaires à l’aide au premier 
boisement de terres agricoles 

221 aide au premier boisement de terres 
agricoles Superficie (ha) bénéficiant d’une aide au 

premier boisement de terres agricoles 

Nombre de bénéficiaires 

222 
aide à la première installation de 

systèmes agroforestiers sur des terres 
agricoles  

Nombre d’ha en première installation de 
systèmes agroforestiers sur des terres 

agricoles 

Nombre de bénéficiaires à l’aide au premier 
boisement de terres non agricoles 

223 aide au premier boisement de terres 
non agricoles Nombre d’ha sous premier boisement de terres 

non agricoles 

Gestion réussie du territoire en 
zones qui contribuent à : 
a) biodiversité et agriculture en zone 
à haute valeur naturelle/sylviculture 
b) qualité de l’eau 
c) changement climatique 
d) qualité du sol 
e) lutte contre la friche et la déprise 
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Code 

mesure  intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Nombre d'exploitations sylvicoles bénéficiaires 
d'une aide en zone Natura 2000 

224 paiements Natura 2000 

Superficie (ha) de terres forestières en zone 
Natura 2000 

Nombre d'exploitations sylvicoles bénéficiaires 
d'une aide  

Superficie forestière sous paiements 
sylvoenvironnementaux 

225 paiements sylvoenvironnementaux 

Nombre de contrats 

Nombre d'actions de préventions et de 
reconstitutions 226 

aide à la reconstitution du potentiel 
forestier et à l'adoption de mesures de 

prévention Surfaces aidées de forêts endommagées 

Nombre de propriétaires forestiers aidés 
227 aide pour les investissements non 

productifs  Volume total des investissements 

 

 
AXE 3 QUALITÉ DE LA VIE EN MILIEU RURAL ET DIVERSIF ICATION DE L'ÉCONOMIE RURALE  

Code 
mesure  intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

Nombre de bénéficiaires 
Augmentation de la valeur 
ajoutée brute non agricole dans 
les entreprises aidées 311 diversification vers des activités non 

agricoles, 

Volume total des investissements Valeur brute d'emplois créés 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute non agricole dans 
les entreprises aidées 312 

aide à la création et au développement 
des microentreprises en vue de 
promouvoir l'entreprenariat et de 

renforcer le tissu économique 

Nombre de micro-entreprises aidées /crées 

Valeur brute d'emplois créés 

Nombre de nouvelles infrastructures 
touristiques et éléments aidés 

Augmentation de la valeur 
ajoutée brute non agricole dans 
les entreprises aidées 

Valeur brute d'emplois créés 
313 promotion des activités touristiques 

Volume total des investissements 
Nombre additionnel de touristes 

Nombre d'actions aidées 
Population des zones rurales qui 
bénéficie de services améliorés 

321  services de base pour l'économie et la 
population rurale 

 Volume total des investissements 
Augmentation de la pénétration 
d'internet dans les zones rurales 

Nombre de villages où ont été réalisées des 
opérations 322 rénovation et le développement des 

villages 
 Volume total des investissements 

Population des zones rurales qui 
bénéficie de services améliorés 

Nombre d'actions de sauvegarde du patrimoine 
rural aidées 323 conservation et la mise en valeur du 

patrimoine rural 
Volume total des investissements 

Population des zones rurales qui 
bénéficie de services améliorés 

Nombre d'acteurs économiques participants à 
des actions aidées 

331 
formation et l'information des acteurs 

économiques dans les domaines 
couverts par l'axe 3 Nombre de jours de formations réalisés par 

participant 

Nombre de participants qui ont 
achevé avec succès une session 
de formation  

Nombre d'actions d'acquisition de compétences 
et d'actions d'animation 

Nombre de participants dans les actions 
341 

acquisition des compétences et 
l'animation en vue de l'élaboration et de 
la mise en œuvre d'une stratégie locale 

de développement Nombre de partenariats public-privé aidés 

Nombre de participants qui ont 
achevé avec succès une session 
de formation  



 
 

 

38 

 
AXE 4 LEADER 

Code 
mesure  

intitulé mesure Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultats 

41 mise en oeuvre des stratégies locales 
de développement Nombre de GAL 

411 compétitivité Superficie totale du territoire du GAL (km2) 

412 environnement et gestion de l'espace 
rural Population totale sur le territoire du GAL 

413 qualité de la vie et diversification Nombre de projets menés par des GAL 

421 mise en œuvre de projets de 
coopération Nombre de projets de coopération 

431 

fonctionnement du groupe d'action 
locale, acquisition de compétences 
ainsi qu'actions d'animation sur le 

territoire 

Nombre d'actions aidées 

  
 



 
 

 

39 

5.6. Annexe 6 : grille d’analyse-type des candidatu res  
 
Rubrique Note 0 

à 5 
(C1) 

Coefficient 
(C2) 

Note 
pondérée 
(C1*C2) 

Commentaire
s 

Présentation de la candidature     
La clarté de la candidature sera appréciée  [à définir en 

région] 
  

Processus d’implication des acteurs     
Le processus d’implication des acteurs sera jugé à tous 
les stades : élaboration de la candidature, mise en 
œuvre, coopération…L’équilibre du partenariat sera 
apprécié (adéquation par rapport au territoire, à la 
stratégie…). 

 [à définir en 
région] 

  

Pertinence du territoire du GAL par rapport aux enjeux     
Le jugement portera notamment sur la pertinence du 
territoire du GAL en lui-même et sur les liens entre le 
territoire du GAL et celui du territoire organisé  

 [à définir en 
région] 

  

Pertinence de la stratégie     
La qualité du diagnostic, l’adéquation globale de la 
priorité ciblée par rapport au diagnostic, son caractère 
multi-sectoriel et intégrée, la stratégie  de coopération 
seront des éléments de jugement de la pertinence de la 
stratégie 

 [à définir en 
région] 

  

Coopération     
Présence de projets et qualité des projets de coopération 
envisagés 

 [id]   

Valeur ajoutée du projet Leader     
La valeur ajoutée du projet par rapport à l’existant sur le 
territoire organisé et le développement rural en général 
en termes de contenu et de méthode vis-à-vis des effets 
attendus, l’exemplarité de la démarche seront parmi les 
critères de jugement 

 [à définir en 
région] 

  

Qualité du plan de développement et robustesse du plan 
de financement 

    

La qualité des actions proposées (en terme de durabilité, 
de masse critique, de faisabilité…), l’adéquation des 
moyens par rapport aux objectifs seront utilisés comme 
critères de jugement 

 [à définir en 
région] 

  

La fiabilité du plan de financement sera jugée (caractère 
réaliste, équilibre entre dispositifs…). 

 [à définir en 
région] 

  

Pilotage du projet     
L’organisation du GAL (adéquation du personnel et des 
objectifs, modalités d’articulation avec les autres 
territoires et/ou intercommunalités) sera jugée 

 [à définir en 
région] 

  

Les actions prévues en termes de capitalisation/diffusion 
seront jugées 

 [à définir en 
région] 

  

Les actions prévues en termes de suivi/évaluation seront 
également prises en compte 

 [à définir en 
région] 
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5.7. Annexe 7 : Carte des unités urbaines éligibles  à l’axe 4 en Bourgogne  
 

 


